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E1.26 – Pelouses semi-sèches calcaires subatlanƟques
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille
Ajuga reptans L. Bugle rampante
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Astragalus danicus Retz. Astragale du Danemark
Avenula pubescens (Huds.) Dumort. Avoine pubescente
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult. Brachypode des rochers
Brachypodium sylvaƟcum (Huds.) P.Beauv. Brachypode des bois
Briza media L. Brize intermédiaire
Bromopsis erecta (Huds.) Fourr. Brome érigé
Carex flacca Schreb. Laîche glauque
Centaurea scabiosa L. Centaurée scabieuse
Cerinthe minor L. PeƟt Mélinet
Cyanus montanus (L.) Hill Bleuet des montagnes
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré
Coeloglossum viride (L.) Hartm Orchis grenouille
Euphorbia cyparissias L. Euphorbe peƟt-cyprès
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
Galium boreale L. Gaillet boréal
GenƟana cruciata L. GenƟane croiseƩe
GenƟana lutea L. GenƟane jaune
GenƟanella campestris (L.) Börner GenƟanelle des champs
Globularia nudicaulis L. Globulaire à Ɵges nues
Gymnadenia conopsea (L.) R.Br. Orchis moucheron
Helianthemum nummularium (L.) Mill. Hélianthème jaune
Hippocrepis comosa L. Hippocrepis à toupet
Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé
KnauƟa arvensis (L.) Coult. KnauƟe des champs
Koeleria pyramidata (Lam.) P.Beauv. Koelérie pyramidale
LaserpiƟum laƟfolium L. Laser à feuilles larges
Lathyrus pratensis L. Gesse des prés
Leucanthemum vulgare Lam. Marguerite commune
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Medicago lupulina L. Luzerne lupuline
Narcissus poeƟcus L. Narcisse des poètes
Onobrychis viciifolia Scop. Sainfoin
Ornithogalum umbellatum L. Ornithogale en ombelle
Paradisea liliastrum (L.) Bertol. Lis des Alpes
Pilosella cymosa (L.) F.W.Schultz & Sch.Bip. Piloselle en cyme
Plantago media L. Plantain moyen
PotenƟlla erecta (L.) Räusch. PotenƟlle tormenƟlle
Primula veris L. Primevère officinale
Prunella vulgaris L. Brunelle commune
Ranunculus bulbosus L. Renoncule bulbeuse
Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich Rhinanthe Crête-de-coq
Salvia pratensis L. Sauge des prés
Scabiosa columbaria L. Scabieuse colombaire
Scorzonera hispanica L. subsp. hispanica Asperge d'hiver
Silene nutans L. Silène penché
Silene vulgaris (Moench) Garcke Silène enflé
Stachys recta L. Epiaire droite
Teucrium montanum L. Germandrée des montagnes
Thesium linophyllon L. Thésium à feuilles de lin
Thymus pulegioides L. Thym faux Pouliot
Trifolium montanum L. Trèfle des montagnes
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Veronica chamaedrys L. Véronique peƟt chêne
Vicia onobrychioides L. Vesce faux Sainfoin

E2.31 – Prairies de fauche montagnardes alpiennes
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille
Ajuga reptans L. Bugle rampante
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Aquilegia alpina L. Ancolie des Alpes
Arrhenatherum elaƟus (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl Fromental élevé
Astragalus danicus Retz. Astragale du Danemark
Avenula pubescens (Huds.) Dumort. Avoine pubescente
Biscutella laevigata L. Biscutelle commune
Bistorta vivipara (L.) Delarbre Renouée vivipare
Briza media L. Brize intermédiaire
Bromopsis erecta (Huds.) Fourr. Brome érigé
Campanula glomerata L. Campanule agglomérée
Carex digitata L. Laîche digitée
Centaurea uniflora Turra Centaurée à une fleur
Cyanus montanus (L.) Hill Bleuet des montagnes
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré
Galium boreale L. Gaillet boréal
GenƟana lutea L. GenƟane jaune
GenƟanella campestris (L.) Börner GenƟanelle des champs
Geranium sylvaƟcum L. Géranium des bois
Globularia bisnagarica L. Globulaire commune
Gymnadenia conopsea (L.) R.Br. Orchis moucheron
Gymnadenia nigra (L.) Rchb.f. Nigritelle noire
Helianthemum nummularium (L.) Mill. Hélianthème jaune
Hippocrepis comosa L. Hippocrepis à toupet
Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé
KnauƟa arvensis (L.) Coult. KnauƟe des champs
Koeleria pyramidata (Lam.) P.Beauv. Koelérie pyramidale
LaserpiƟum laƟfolium L. Laser à feuilles larges
Lathyrus ochraceus KiƩ. Gesse de l'Occident
Leucanthemum vulgare Lam. Marguerite commune
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Meum athamanƟcum Jacq. Fenouil des Alpes
Narcissus poeƟcus L. Narcisse des poètes
Onobrychis viciifolia Scop. Sainfoin
Ornithogalum umbellatum L. Ornithogale en ombelle
Paradisea liliastrum (L.) Bertol. Lis des Alpes
Phleum alpinum L. Fléole des Alpes
Phyteuma spicatum L. Raiponce en épi
Pilosella cymosa (L.) F.W.Schultz & Sch.Bip. Piloselle en cyme
Plantago alpina L. Plantain des Alpes
Plantago major L. Plantain majeur
Plantago media L. Plantain moyen
Primula veris L. Primevère officinale
Prunella vulgaris L. Brunelle commune
Ranunculus acris L. Renoncule acre
Ranunculus bulbosus L. Renoncule bulbeuse
Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich Rhinanthe Crête-de-coq
Rumex acetosa L. Oseille des prés
Salvia pratensis L. Sauge des prés
Scabiosa columbaria L. Scabieuse colombaire
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Silene nutans L. Silène penché
Taraxacum officinale gp. Pissenlit
Thesium linophyllon L. Thésium à feuilles de lin
Traunsteinera globosa (L.) Rchb. Orchis globuleux
Trifolium montanum L. Trèfle des montagnes
Trifolium pratense L. Trèfle des prés
Trollius europaeus L. Trolle d'Europe
Veronica chamaedrys L. Véronique peƟt chêne
Vicia sepium L. Vesce des haies

E3.413 – Prairies occidentales à Canche cespiteuse
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille
AgrosƟs stolonifera L. AgrosƟde stolonifère
Alchemilla xanthochlora Rothm. Alchémille vert jaune
Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs,
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré
Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv. Canche cespiteuse
Ranunculus acris subsp. friesianus (Jord.) Syme Renoncule âcre
Taraxacum officinale gp. Pissenlit
Trifolium pratense L. Trèfle des prés
Tussilago farfara L. Tussilage
Veronica beccabunga L. Véronique des ruisseaux

Nom scienƟfique Nom vernaculaire
Achillea millefolium L. Achillée millefeuille
Alchemilla gp. alpigena Alchemille
Alchemilla xanthochlora Rothm. Alchémille vert jaune
Anemone pulsaƟlla L. PulsaƟlle vulgaire
Antennaria dioica (L.) Gaertn.  Pied de chat dioïque
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Arnica montana L. Arnica des montagnes
Astragalus danicus Retz. Astragale du Danemark
Avenella flexuosa (L.) Drejer Foin tortueux
Bistorta vivipara (L.) Delarbre Renouée vivipare
Blitum bonus-henricus (L.) C.A.Mey. Chénopode du bon Henri
Botrychium lunaria (L.) Sw. Botryche lunaire
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
Carduus defloratus L. Chardon à pédoncules nus
Carex myosuroides Vill. Elyne Queue-de-souris
Carex sempervirens Vill. Laîche toujours verte
Cirsium spinosissimum (L.) Scop. Cirse épineux
Coeloglossum viride (L.) Hartm Ochis grenouille
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
GenƟana acaulis L. GenƟane acaule
GenƟana verna L. GenƟane printanière
Geum montanum L. Benoîte des montagnes
Gnaphalium hoppeanum W.D.J.Koch Gnaphale de Hoppe
Helianthemum nummularium (L.) Mill. Hélianthème jaune
Helictotrichon sedenense (Clarion ex DC.) Holub Avoine des montagnes
Homogyne alpina (L.) Cass. Homogyne des Alpes
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Luzula campestris (L.) DC. Luzule champêtre
Luzula pediformis (Chaix) DC. Luzule penchée
Nardus stricta L. Nard raide

E4.31 – Gazons alpiens à Nardus stricta et communautés apparentées
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Phleum rhaeƟcum (Humphries) Rauschert Fléole rhéƟque
Plantago alpina L. Plantain des Alpes
Poa alpina L. Pâturin des Alpes
PotenƟlla aurea L. PotenƟlle dorée
PotenƟlla verna L. PotenƟlle de Tabernaemontanus
Saxifraga paniculata Mill. Saxifrage aizoon
Scabiosa columbaria L. Scabieuse colombaire
Sempervivum arachnoideum L. Joubarbe-araignée
Sempervivum montanum L. Joubarbe des montagnes
Sesleria caerulea (L.) Ard. Seslérie bleue
Thymus polytrichus A.Kern. ex Borbás Thym à pilosité variable
Trifolium aureum Pollich Trèfle doré
Trifolium badium Schreb. Trèfle brun
Trollius europaeus L. Trolle d'Europe
Veronica allionii Vill. Véronique d'Allioni
Viola calcarata L. Pensée éperonnée

Nom scienƟfique Nom vernaculaire
Achillea nana L. Achillée naine
Anemone pulsaƟlla L. PulsaƟlle vulgaire
Antennaria dioica (L.) Gaertn. Pied de chat dioïque
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Bistorta vivipara (L.) Delarbre Renouée vivipare
Botrychium lunaria (L.) Sw. Botryche lunaire
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
Carex curvula All. Laîche courbée
Carex sempervirens Vill. Laîche toujours verte
Dryas octopetala L. Dryade à huit pétales
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
GenƟana verna L. GenƟane printanière
Helictochloa versicolor (Vill.) Romero Zarco Avoine panachée
Helictotrichon sedenense (Clarion ex DC.) Holub Avoine des montagnes
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Oxytropis helveƟca Scheele Oxytropis de Suisse
Oxytropis lapponica (Wahlenb.) J.Gay Oxytropis de Laponie
Plantago alpina L. Plantain des Alpes
Poa alpina L. Pâturin des Alpes
Salix retusa L.  Saule à feuilles tronquées
Saxifraga exarata Vill. Saxifrage sillonée
Sesleria caerulea (L.) Ard. Seslérie bleue
Thymus polytrichus A.Kern. ex Borbás Thym à pilosité variable

E4.43 – Pelouses calciphiles en gradins et en guirlandes
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Aconitum lycoctonum L. Aconit tue-loup
Ajuga reptans L. Bugle rampante
Androsace adfinis subsp. puberula (Jord. & Fourr.) Kress Androsace pubérulente
Androsace vitaliana (L.) Lapeyr. Androsace vitaliana
Anemone pulsaƟlla L. PulsaƟlle vulgaire
Antennaria dioica (L.) Gaertn. Pied de chat dioïque
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Arenaria ciliata L. Sabline ciliée
Aster alpinus L. Aster des Alpes
Avenella flexuosa (L.) Drejer Foin tortueux
Bartsia alpina L. Bartsie des Alpes

E4.42 – Gazons des crêtes venteuses à Kobresia myosuroides
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Bistorta vivipara (L.) Delarbre Renouée vivipare
Botrychium lunaria (L.) Sw. Botryche lunaire
Bupleurum ranunculoides L. Buplèvre fausse-renoncule
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
Carex sempervirens Vill. Laîche toujours verte
Centaurea uniflora Turra Centaurée à une fleur
Dianthus pavonius Tausch Oeillet Oeil-de-paon
Doronicum grandiflorum Lam. Doronic à grandes fleurs
Draba aizoides L. Drave Faux Aïzoon
Dryas octopetala L. Dryade à huit pétales
Euphorbia cyparissias L. Euphorbe peƟt-cyprès
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
GenƟana acaulis L. GenƟane acaule
GenƟana bavarica L. GenƟane de Bavière
GenƟana nivalis L. GenƟane des neiges
GenƟana verna L. GenƟane printanière
GenƟanella campestris (L.) Börner GenƟanelle des champs
Globularia cordifolia L. Globulaire à feuilles cordées
Helianthemum nummularium (L.) Mill. Hélianthème jaune
Helictotrichon sedenense (Clarion ex DC.) Holub Avoine des montagnes
Hippocrepis comosa L. Hippocrepis à toupet
Homogyne alpina (L.) Cass. Homogyne des Alpes
Hylotelephium anacampseros (L.) H.Ohba Orpin courbé
Juniperus communis subsp. nana (Hook.) Syme Genévrier nain
Larix decidua Mill. Mélèze d'Europe
Leucanthemum vulgare Lam. Marguerite commune
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
MyosoƟs alpestris F.W.Schmidt MyosoƟs des Alpes
Phleum rhaeƟcum (Humphries) Rauschert Fléole rhéƟque
Pinus cembra L. Arole, Pin cembro
Plantago alpina L. Plantain des Alpes
Poa alpina L. Pâturin des Alpes
PotenƟlla aurea L. PotenƟlle dorée
PotenƟlla verna L. PotenƟlle de Tabernaemontanus
Rhododendron ferrugineum L. Rhododendron ferrugineux
Salix reƟculata L. Saule à feuilles réƟculées
Salix retusa L.  Saule à feuilles tronquées
Saxifraga opposiƟfolia L. Saxifrage à feuilles opposées
Saxifraga paniculata Mill. Saxifrage aizoon
Scabiosa columbaria L. Scabieuse colombaire
Sempervivum arachnoideum L. Joubarbe-araignée
Sempervivum montanum L.  Joubarbe des montagnes
Senecio doronicum (L.) L. Séneçon doronic
Sesleria caerulea (L.) Ard.  Seslérie bleue
Soldanella alpina L. Soldanelle des Alpes
Thymus polytrichus A.Kern. ex Borbás Thym à pilosité variable
Tussilago farfara L. Tussilage
Veronica allionii Vill. Véronique d'Allioni
Viola calcarata L. Pensée éperonnée

E5.13 – Communautés d'espèces rudérales
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille
Ajuga reptans L. Luzerne culƟvée
Antennaria dioica (L.) Gaertn. Pied de chat dioïque
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Arabis hirsuta (L.) Scop. ArabeƩe poilue
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Astragalus danicus Retz. Astragale du Danemark
Astragalus sempervirens Lam. Astragale toujours vert
Betula pendula Roth Bouleau verruqueux
Biscutella laevigata L. Biscutelle commune
Blitum bonus-henricus (L.) C.A.Mey. Chénopode du bon Henri
Botrychium lunaria (L.) Sw. Botryche lunaire
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult. Brachypode des rochers
Campanula barbata L. Campanule barbue
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
Carduus defloratus L. Chardon à pédoncules nus
Centaurea uniflora Turra Centaurée à une fleur
Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs
Cirsium eriophorum (L.) Scop. Cirse laineux
Cirsium spinosissimum (L.) Scop. Cirse épineux
Cynoglossum officinale L. Cynoglosse officinale
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré
Dryas octopetala L. Dryade à huit pétales
Echium vulgare L. Vipérine commune
Epilobium angusƟfolium L. Epilobe en épi
Euphorbia cyparissias L. Euphorbe peƟt-cyprès
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
Fragaria vesca L. Fraisier sauvage
Galium album Mill. Gaillet dressé
GenƟana verna L. GenƟane printanière
Hippocrepis comosa L. Hippocrepis à toupet
Homogyne alpina (L.) Cass. Homogyne des Alpes
Larix decidua Mill. Mélèze d'Europe
Lathyrus pratensis L. Gesse des prés
Leontodon hispidus L. Liondent hispide
Leucanthemum vulgare Lam. Marguerite commune
Linaria alpina (L.) Mill. Linaire des Alpes
Lolium perenne L. Ivraie vivace
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Medicago lupulina L. Luzerne lupuline
Phleum pratense L. Fléole des prés
Phleum rhaeƟcum (Humphries) Rauschert Fléole rhéƟque
Plantago alpina L. Plantain des Alpes
Plantago major L. Plantain majeur
Plantago media L. Plantain moyen
Poa alpina L. Pâturin des Alpes
Poa trivialis L. Pâturin commun
Polygonum aviculare L. Renouée des oiseaux
PotenƟlla aurea L. PotenƟlle dorée
Prunella vulgaris L. Brunelle commune
Ranunculus acris L. Renoncule acre
Rubus idaeus L. Framboisier
Scabiosa columbaria L. Scabieuse colombaire
Sedum album L. Orpin blanc
Sesleria caerulea (L.) Ard. Seslérie bleue
Silene vulgaris (Moench) Garcke Silène enflé
Stellaria media (L.) Vill. Mouron des oiseaux
Taraxacum officinale gp. Pissenlit
Thymus polytrichus A.Kern. ex Borbás Thym à pilosité variable
Trifolium pratense L. Trèfle des prés
Trifolium repens L. Trèfle rampant
Tussilago farfara L. Tussilage
UrƟca dioica L. OrƟe dioïque
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Vaccinium myrƟllus L. MyrƟlle
Veronica allionii Vill. Véronique d'Allioni
Veronica chamaedrys L. Véronique peƟt chêne
Veronica fruƟcans Jacq. Véronique buissonante
Vicia sepium L. Vesce des haies
Viola calcarata L. Pensée éperonnée

F3.11 – Fourrés médio-européens
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille
Astragalus danicus Retz. Astragale du Danemark
AstranƟa major L. Grande Astrance
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult. Brachypode des rochers
Briza media L. Brize intermédiaire
Bromopsis erecta (Huds.) Fourr. Brome érigé
Campanula persicifolia L. Campanule à feuilles de pêcher
Cyanus montanus (L.) Hill Bleuet des montagnes
Euphorbia dulcis L. Euphorbe douce
Fourraea alpina (L.) Greuter & Burdet, 1984 ArabeƩe pauciflore
Galium mollugo L. Gaillet Mollugine
Geranium roberƟanum L. Herbe à Robert
Hippocrepis comosa L. Hippocrepis à toupet
Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé
Larix decidua Mill. Mélèze d'Europe
LaserpiƟum laƟfolium L. Laser à feuilles larges
Lilium martagon L. Lis martagon
Lonicera xylosteum L. Chèvrefeuille des haies
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Ornithogalum umbellatum L. Ornithogale en ombelle
Ribes alpinum L. Groseillier des Alpes
Rosa sp. Rosier
Rubus idaeus L. Framboisier
Sambucus racemosa L. Sureau à grappes
Sesleria caerulea (L.) Ard. Seslérie bleue
Sorbus aucuparia L. Sorbier des oiseleurs
Thesium linophyllon L. Thésium à feuilles de lin
Trifolium montanum L. Trèfle des montagnes
Trollius europaeus L. Trolle d'Europe
UrƟca dioica L. OrƟe dioïque
Veronica chamaedrys L. Véronique peƟt chêne
Vicia sepium L. Vesce des haies

Nom scienƟfique Nom vernaculaire
Abies alba Mill. Sapin pecƟné
Aconitum lycoctonum L. Aconit tue-loup
Ajuga reptans L. Bugle rampante
Anemone pulsaƟlla L. PulsaƟlle vulgaire
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante
Arnica montana L. Arnica des montagnes
Avenella flexuosa (L.) Drejer Foin tortueux
Bistorta vivipara (L.) Delarbre Renouée vivipare
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult. Brachypode des rochers
Briza media L. Brize intermédiaire
Campanula barbata L. Campanule barbue
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
Chaerophyllum villarsii W.D.J.Koch Cerfeuil de villard

G3.23  – Forêts occidentales à Larix, Pinus cembra et Pinus uncinata
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Corylus avellana L. NoiseƟer, Avelinier
Cyanus montanus (L.) Hill Bleuet des montagnes
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré
Daphne mezereum L. Bois-joli
Epilobium angusƟfolium L. Epilobe en épi
Euphorbia cyparissias L. Euphorbe peƟt-cyprès
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
Fragaria vesca L. Fraisier sauvage
Galium boreale L. Gaillet boréal
GenƟana lutea L. GenƟane jaune
Geranium sylvaƟcum L. Géranium des bois
Heracleum sphondylium L. Grande Berce
Hieracium prenanthoides Vill. Epervière à feuilles de prénanthes
Homogyne alpina (L.) Cass. Homogyne des Alpes
Hylotelephium anacampseros (L.) H.Ohba Orpin courbé
Juniperus communis L. Genévrier commun
Juniperus communis subsp. nana (Hook.) Syme Genévrier nain
Larix decidua Mill. Mélèze d'Europe
LaserpiƟum laƟfolium L. Laser à feuilles larges
Lonicera xylosteum L. Chèvrefeuille des haies
Luzula luzulina (Vill.) Dalla Torre & Sarnth. Luzule jaunâtre
Luzula nivea (L.) DC. Luzule blanche
Melampyrum sylvaƟcum L. Melampyre sylvaƟque
Oxalis acetosella L. Oxalis peƟte oseille
Pinus cembra L. Arole, Pin cembro
Plantago alpina L. Plantain des Alpes
Plantago media L. Plantain moyen
PotenƟlla erecta (L.) Räusch. PotenƟlle tormenƟlle
Prenanthes purpurea L. Prénanthe pourpre
Ranunculus acris L. Renoncule âcre
Rhododendron ferrugineum L. Rhododendron ferrugineux
Rubus idaeus L. Framboisier
Sesleria caerulea (L.) Ard. Seslérie bleue
Sorbus aria (L.) Crantz Sorbier blanc
Sorbus aucuparia L. Sorbier des oiseleurs
Stellaria graminea L. Stellaire graminée
Taraxacum officinale gp. Pissenlit
Trifolium montanum L. Trèfle des montagnes
Vaccinium myrƟllus L. MyrƟlle
Veronica chamaedrys L. Véronique peƟt chêne
Veronica officinalis L. Véronique officinale
Viola calcarata L. Pensée éperonnée

H2.4 – Éboulis calcaires et ultrabasiques des zones montagneuses tempérées
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Achillea nana L. Achillée naine
Aconitum lycoctonum L. Aconit tue-loup
Androsace vitaliana (L.) Lapeyr. Androsace vitaliana
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire
Arabis alpina L. ArabeƩe des Alpes
Arenaria ciliata L. Sabline ciliée
Artemisia glacialis L. Genépi des glaciers
Aster alpinus L. Aster des Alpes
Athamanta cretensis L. Athamanthe de Crète
Berardia lanuginosa (Lam.) Fiori Bérardie laineuse
Campanula cochleariifolia Lam. Campanule à feuilles de cochléaire
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
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Carduus defloratus L. Chardon à pédoncules nus
CerasƟum laƟfolium L. Céraiste à larges feuilles
Cirsium spinosissimum (L.) Scop. Cirse épineux
Doronicum grandiflorum Lam. Doronic à grandes fleurs
Epilobium angusƟfolium L. Epilobe en épi
Geum reptans L. Benoîte rampante
Gnaphalium hoppeanum W.D.J.Koch Gnaphale de Hoppe
Helictotrichon sedenense (Clarion ex DC.) Holub Avoine des montagnes
Hippocrepis comosa L. Hippocrepis à toupet
Jacobaea incana (L.) Veldkamp Séneçon blanchâtre
Larix decidua Mill. Mélèze d'Europe
Linaria alpina (L.) Mill. Linaire des Alpes
Lotus corniculatus L. LoƟer corniculé
Noccaea rotundifolia (L.) Moench Tabouret à feuilles rondes
Poa alpina L. Pâturin des Alpes
Poa cenisia All. Pâturin du Mont Cenis
Ranunculus glacialis L. Renoncule des glaciers
Saxifraga aizoides L. Saxifrage faux Aïzoon
Saxifraga exarata Vill. Saxifrage sillonée
Saxifraga moschata Wulfen Saxifrage musquée
Saxifraga opposiƟfolia L. Saxifrage à feuilles opposées
Saxifraga paniculata Mill. Saxifrage aizoon
Sedum atratum L. Orpin noirâtre
Sedum rubens L. Orpin rougeâtre
Sesleria caerulea (L.) Ard. Seslérie bleue
Silene acaulis (L.) Jacq. Silène acaule
Silene vulgaris (Moench) Garcke Silène enflé
Solidago virgaurea L. Solidage verge d'or
Thymus polytrichus A.Kern. ex Borbás Thym à pilosité variable
Tussilago farfara L. Tussilage
Valeriana saliunca All. Valériane des débris
Viola cenisia L. VioleƩe du mont Cenis

H3.6 – Clapiers
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Epilobium angusƟfolium L. Epilobe en épi
Geranium roberƟanum L. Herbe à Robert
Rosa sp. Rosier
Rumex acetosella L. PeƟte oseille
Rumex scutatus L. Oseille ronde
Sedum album L. Orpin blanc

H5.37 – Champs de blocs
Nom scienƟfique Nom vernaculaire

Arabis alpina L. ArabeƩe des Alpes
Bupleurum ranunculoides L. Buplèvre fausse-renoncule
Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de Scheuchzer
Carduus defloratus L. Chardon à pédoncules nus
Doronicum grandiflorum Lam. Doronic à grandes fleurs
Epilobium angusƟfolium L. Epilobe en épi
Festuca rubra gp. Fétuque rouge
Geum reptans L. Benoîte rampante
Helictotrichon sedenense (Clarion ex DC.) Holub Avoine des montagnes
Saxifraga moschata Wulfen Saxifrage musquée
Saxifraga opposiƟfolia L. Saxifrage à feuilles opposées
Senecio viscosus L. Séneçon visqueux
Solidago virgaurea L. Solidage verge d'or
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Thymus polytrichus A.Kern. ex Borbás Thym à pilosité variable
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 3 : FICHES DESCRIPTIVES DES ESPECES 

FAUNISTIQUES PATRIMONIALES 

1.1.1. RHOPALOCERES 

APOLLON – PARNASSIUS APOLLO (LINNE, 1758) 

SOURCE : PAPILLONS DE L’ANNEXE IV DE LA DIRECTIVE 92/43/CEE DITE « DIRECTIVE HABITATS » - MEDAD (2007). 

STATUT REGLEMENTAIRE/PATRIMONIAL 

 

- Espèce protégée par l’Article 2 de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 

des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection.  

- Espèce inscrite à l’Annexe IV de la Directive « Habitat » 

- Espèce « quasi-menacée » dans la liste rouge Papillons 

diurnes de Rhône-Alpes 
 

Source : KARUM, 2014 

DISTRIBUTION 

Papillon emblématique des montagnes, l’Apollon réside dans la plupart des massifs 

montagneux d’Europe et d’Asie, jusqu’au Tian Chan. En France, il est encore commun dans 

les Alpes mais il est plus rare dans le Massif central et le Jura. 

BIOLOGIE  

Habitat : L’Apollon est un papillon de montagne observé de 400 à 2700 mètres d’altitude, 

bien qu’il soit plus fréquent entre 1000 et 1800 mètres. On le rencontre généralement en 

dessous de la limite des arbres. Il recherche les pentes sèches et rocailleuses des montagnes, 

les lisières ensoleillées des bois clairs, les pelouses maigres, les éboulis et les vires rocheuses.  

Alimentation : L’adulte va souvent se nourrir dans les prairies humides et les friches riches en 

plantes nectarifères et bordées de zones rocheuses. Il est attiré par les fleurs de couleur rose, 

lilas ou violette.  

Cycle de vie : Les oeufs sont pondus sur des crassulacées (orpins et joubarbes) dont les 

chenilles se nourrissent : Sedum album (l’espèce la plus fréquente), Sedum sediforme, Sedum 

anopetalum, Sedum acre, Sedum telephium, Rhodiola rosea, Sempervivum arachnoideum, 

Sempervivum montanum. 

 

 

 

 

 

 

RARETE & MENACES  

L’espèce est très sensible aux modifications de son habitat de reproduction. Ce papillon est 

en forte régression notamment dans ses stations de basse altitude et a quasiment disparu 

des Vosges et du Jura.  Dans les Alpes, où il reste abondant en altitude, ses effectifs sont 

menacés par la fermeture des milieux due entre autres à la déprise du pâturage bovin. 

OBSERVATIONS LOCALES 

Au sein de la zone d’étude : oui 

 



 5 

SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  
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1.1.2. AVIFAUNE 

BRUANT JAUNE – EMBERIZA CITRINELLA (LINNAEUS, 1758) 

Source : Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN – Fiche projet 

 

STATUT REGLEMENTAIRE/PATRIMONIAL 

 

- Espèce protégée par l’article 3 de l’arrêté du 29 

octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection. 

- Espèce classée « vulnérable » en Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : C. TAUPIN (KARUM, 2012) 

DISTRIBUTION 

Le Bruant jaune est répandu dans toute la France, sauf dans la région méditerranéenne où il 

est remplacé par le bruant zizi. En Rhône-Alpes, l’espèce est limitée par les influences 

climatiques méditerranéennes. Il est donc absent de la moyenne vallée du Rhône jusqu’à Lyon 

et de la basse Ardèche. 

BIOLOGIE  

Habitat : Le Bruant jaune est caractéristique de l’étage collinéen et montagnard où il 

fréquente les fourrés, les bosquets, les lisières, les clairières et les coupes, mais également les 

milieux ouverts avec des arbres et buissons isolés.  

Migration : Partielle. En hiver, il exploite pratiquement les mêmes habitats, délaissant 

cependant les biotopes des plus hautes latitudes et des altitudes supérieures à 1000 m. 

Reproduction : C’est un nicheur tardif. En effet, la femelle ne construit son nid qu'en mai en 

milieux montagnards. Le nid, très caché, se situe à terre, au pied d’un buisson ou dans un 

arbuste près du sol. La femelle pond 3 à 4 œufs, qu’elle va incuber seule pendant 11 à 13 jours. 

L’élevage des jeunes au nid prend 9 à 14 jours. 

Alimentation : De l’automne au début du printemps, l’espèce se nourrit essentiellement de 

graines. Du printemps à la fin de l’été, l’espèce devient insectivore avec un spectre très large 

incluant de nombreuses familles d’insectes. 

RARETE & MENACES  

La modification des pratiques agricoles a entrainé un déclin des effectifs en plaines. Il semble 

que le Bruant jaune ait trouvé en moyenne montagne, moins affectée par les évolutions de 

paysage et plus favorable à ses exigences thermiques, un milieu refuge où il se maintiendrait 

mieux qu’en plaine. 

OBSERVATIONS LOCALES 

 

Au sein de la zone d’étude : oui 
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TETRAS-LYRE, TETRAO TETRIX (LINNAEUS, 1758) 

Source : Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN – Fiche projet 

STATUT REGLEMENTAIRE / PATRIMONIAL 

- Espèce classée « vulnérable » dans la liste rouge 

Rhône-Alpes. 

- Espèce d’intérêt communautaire classée à 

l’Annexe I de la Directive « Oiseaux ». 

Source : CC-by-SA 

DISTRIBUTION 

En Europe l’espèce est présente en Grande-Bretagne et dans le nord et l'est de l'Europe. Au 

sud de l'Europe, on le trouve surtout dans les Alpes et les Carpates. Enfin, il peuple la Sibérie 

jusqu'à l'océan Pacifique. L’espèce atteint en France la limite occidentale de son aire de 

répartition. Elle tend à se contracter lentement sur les contreforts alpins depuis une vingtaine 

d’années. 

BIOLOGIE 

Habitat : Dans les Alpes internes et les Préalpes du Nord, le Tétras-lyre occupe l'étage subalpin, 

entre 1400 et 2300 m. Il fréquente des milieux de transition semi-ouverts où s'imbriquent en 

mosaïques, pelouses, landes, fourrés et boisements clairs. En hiver le Tétras-lyre fréquente les 

boisements clairs le plus souvent exposés au Nord. 

Migration : Sédentaire. 

Reproduction : La reproduction débute en avril/mai avec les chants des mâles et les parades 

nuptiales. La femelle pond et couve au sol, sous une touffe d’herbe ou un buisson en 

juin/juillet. Les poussins sont nidifuges. La dispersion des nichées a lieu en octobre.  

Alimentation : Le régime alimentaire des poussins de moins de quinze jours est composé 

presque exclusivement de petits arthropodes. Les jeunes plus âgés et les adultes se nourrissent 

essentiellement de végétaux (aiguilles, bourgeons, fleurs, baies, etc.) même s'ils ingèrent 

parfois quelques petits invertébrés. En hiver, il peut consommer des aliments ligneux. 

RARETE & MENACES  

A l’issue de la campagne décennale d’inventaire 2000-2009, les effectifs dans les Alpes 

françaises sont estimés à 16800 adultes. Dans les Alpes du Nord, qui abritent les deux tiers des 

effectifs, le déclin est de l’ordre de 12% par rapport à la décennie 1990-1999.  

L’espèce est menacée par l’abandon des pratiques pastorales et la fermeture des milieux 

subalpins qui en découle. Cette fermeture de milieux tend à réduire les surfaces ouvertes au 

profit de milieux fermés, comme les aulnaies, faisant disparaitre la mosaïque d’habitats 

favorable au Tétras-lyre.  

OBSERVATIONS LOCALES 

Au sein de la zone d’étude : Possible 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

LINOTTE MELODIEUSE, CARDUELIS CANNABINA (LINNE, 1758)  

 Source : Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN – Fiche projet 

 STATUT REGLEMENTAIRE / PATRIMONIAL 

- Espèce protégée par l’Article 3 de l’Arrêté 

du 29 octobre 2009 fixant la liste des espèces 

d’oiseaux protégées sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. 

- Espèce classée « vulnérable » dans la liste 

rouge nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : F. LESCURE (KARUM, 2017) 

DISTRIBUTION 

La Linotte mélodieuse est une espèce polytypique. Elle compte au moins sept sous-espèces 

décrites à travers son aire de distribution qui couvrent tout le Paléarctique occidental, 

excepté l’Islande, les îles de la mer du Nord et les régions boréales de Scandinavie et de 

Russie. Elle est présente jusqu’en Sibérie centrale. 

BIOLOGIE 

Habitat : La Linotte mélodieuse est une espèce nicheuse de nombreux types de milieux ouverts 

et d’espaces présentant des buissons et arbrisseaux. Elle est particulièrement abondante dans 

les landes, les grandes coupes forestières, les zones agricoles bocagères et les surfaces en 

friches (zones agricoles ou industrielles abandonnées). On la rencontre également en lisières 

de forêts, dans les parcelles de régénération et les jeunes plantations. Elle atteint la limite des 

alpages à plus de 2000 mètres dans les Alpes. 

Migration : Les Linottes sont grégaires pendant la nidification d’avril à octobre puis elles se 

regroupent et migrent vers des zones plus riches en ressources alimentaires.  

Reproduction : Le nid est installé dans les branches basses d’un buisson, le plus souvent non 

loin du sol, entre 90 cm et 1,5 m. Il est soigneusement dissimulé, souvent construit dans un jeune 

conifère ou un buisson d’épineux dense (ronce, prunellier, ajonc). La ponte est déposée dès 

le début du mois d’avril. Les œufs seront couvés pendant 12 à 14 jours. Les jeunes y séjournent 

pendant une période assez variable, selon les disponibilités alimentaires, entre 10 et 17 jours. 

Ils restent dépendants des parents durant encore deux à trois semaines après l’envol. Le 

couple entreprend souvent une seconde nichée (rarement une troisième) dès le mois de juin 

sous nos latitudes.  

Alimentation : La Linotte mélodieuse s’alimente principalement de graines. Les invertébrés ne 

composent qu’une part négligeable du régime de l’espèce en période de reproduction. 

RARETE & MENACES  

Le déclin de la Linotte mélodieuse observé en France et dans plusieurs pays européens a pour 

causes les changements sensibles des pratiques agricoles et les transformations profondes des 

paysages qu’elles génèrent. Il apparaît que les surfaces en bocage ont tendance à régresser, 

ainsi que les landes et les parcelles enherbées en lisières de forêts. 

OBSERVATION LOCALES 

Au sein de la zone d’étude : oui 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

MESANGE BOREALE, POECILE MONTANUS (CONRAD, 1827)  

 Source : Oiseaux.net 

 STATUT REGLEMENTAIRE / PATRIMONIAL 

- Espèce protégée par l’Article 3 de l’Arrêté 

du 29 octobre 2009 fixant la liste des espèces 

d’oiseaux protégées sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. 

- Espèce classée « vulnérable » dans la liste 

rouge nationale.  
Source : F. LESCURE (KARUM, 2017) 

DISTRIBUTION 

Espèce plus nordique que la Mésange nonnette, elle occupe une vaste zone située entre le 

grand quart nord-est de la France et le nord de la Scandinavie et de la Russie. L’espèce est 

bien représentée dans les régions montagneuses des Alpes, Jura et Vosges. 

BIOLOGIE 

Habitat : La Mésange boréale occupe les vastes forêts de feuillus et mixtes et ne dépasse 

donc jamais la limite supérieure des arbres. Elle va préférentiellement utiliser des arbres morts 

ou dépérissant pour la nidification. Elle fuit généralement les habitats anthropiques. 

Migration : Les individus sont plutôt sédentaires. 

Reproduction : La femelle de la mésange boréale construit son nid en creusant un trou dans 

du bois sénescent ou mort : la cuvette se compose de copeaux de bois, de plumes, d'herbes 

et de poils. Les couples sont alors plutôt discrets pendant la nidification. Elle y dépose une 

unique ponte annuelle de 6 à 9 œufs blancs tachetés de roux qu'elle couvera seule pendant 

presque 2 semaines. Les jeunes s'envolent au bout de 17 à 19 jours. 

Alimentation : Les mésanges se nourrissent d’insectes divers, au printemps. En hiver, elles 

adoptent un régime granivore et mangent essentiellement des graines de conifères. 

RARETE & MENACES  

L’espèce dépend directement de la présence de bois morts et/ou sénescents et a beaucoup 

souffert de sa raréfaction, elle-même provoquée par un rajeunissement général des forêts. 

OBSERVATION LOCALES 

Au sein de la zone d’étude : oui 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

VERDIER D’EUROPE, CHLORIS CHLORIS (LINNAEUS, 1758)  

 Source : Oiseaux.net 

STATUT REGLEMENTAIRE / 

PATRIMONIAL 

- Espèce protégée par l’Article 3 de 

l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste 

des espèces d’oiseaux protégées sur 

l’ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection. 

- Espèce classée « vulnérable » dans la 

liste rouge de France. 
 

Source : CC-by-SA 

DISTRIBUTION 

L’espèce est présente dans toute l'Europe, en Russie, en Afrique du Nord, au Moyen-Orient 

et dans le sud-ouest de l'Asie jusqu'en Afghanistan. 

BIOLOGIE 

Habitat : Le verdier est un oiseau des milieux arborés ouverts, feuillus ou mixtes. En période 

de reproduction, il recherche les endroits pourvus d'arbres et d'arbustes mais pas trop 

densément plantés, les lisières, coupes et régénérations forestières, les plantations, le 

bocage, les linéaires de haies. Le reste de l’année, les milieux restent les mêmes avec une 

fréquentation des milieux agricoles. 

Migration : Les verdiers sont sédentaires et présents toute l’année où ils trouvent des 

conditions favorables pour l’hiver et la reproduction.  

Reproduction : Il existe deux pontes annuelles. La première est déposée fin-avril, la 

seconde en juin et l’éventuelle troisième début-août. La femelle construit son nid sur les 

branches à deux ou trois mètres du sol puis l’incubation dure environ 13 jours et les jeunes 

quittent le nid après 17-18 jours. 

Alimentation : Le Verdier d'Europe se nourrit principalement des graines de très 

nombreuses espèces végétales ligneuses et herbacées, de taille et consistance variées, 

mais aussi de bourgeons et de petits fruits. 

RARETE & MENACES  

Le déclin des populations en France est avéré et ressemble à celui du Chardonneret 

élégant. Pour expliquer le déclin, on peut mettre en avant l'utilisation massive de produits 

chimiques dans l'agriculture moderne, bien trop intensive, et le braconnage. 

       OBSERVATION LOCALES 

         Au sein de la zone d’étude : oui 

 

 

 

 

 

 

 



 10 

SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

1.1.3. REPTILES 

 

LÉZARD DES SOUCHES, LACERTA AGILIS (LINNAEUS, 1758)  

 Source : inpn.mnhn.fr, fiche descriptive 

STATUT REGLEMENTAIRE / 

PATRIMONIAL 

- Espèce protégée par l’Article 2 de 

l’Arrêté du 19 novembre 2007 fixant 

la liste des amphibiens et des 

reptiles protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur 

protection. 

- Espèce classée « quasi-menacé » 

dans la liste rouge des reptiles et 

amphibiens de la région Rhône-

Alpes (2015)  

 
Source : J.Bernard (KARUM) 

DISTRIBUTION 

Espèce européenne à très large répartition. En France, il est répandu à l’est et au centre 

du pays. Il est totalement absent de l’ensemble de la façade atlantique, de l’Aquitaine, 

de la vallée de la Garonne et du pourtour méditerranéen. 

BIOLOGIE 

Habitat : Le Lézard des souches atteint sa limite altitudinale à 2300m dans les Alpes-

Maritimes. Habituellement, l’espèce se rencontre dans les landes à genêts sur sable et les 

landes à callune. Plus largement, il est un hôte des surfaces forestières plus ou moins 

ouvertes : zone de reboisement, landes forestières, lisières et bordures de chemins 

forestiers. 

Hivernation : En période de froid, il trouve refuge dans toute sorte d’anfractuosités ou à la 

base de la végétation. 

Reproduction : La période de reproduction débute au mois d’avril pour cette espèce 

ovipare et jusqu’à juin ; une femelle pond entre 5 et 14 œufs selon sa taille, jusqu’à deux 

à trois fois par ans dans les climats les plus doux. L’éclosion survient 4 semaines après 

l’éclosion et les jeunes s’émancipent rapidement.  

Alimentation : Actif le jour surtout par temps ensoleillé, il capture des araignées, 

des fourmis et insectes divers dont il se nourrit. 

RARETE & MENACES  

La chute des populations à un niveau globale est corrélée avec la disparition de 

son habitat de vie (landes principalement). Sur certaines populations isolées, on 

peut observer des menaces de disparition à court terme. Dans la partie orientale, 

l’espèce n’appelle pas de remarque particulière quant à son statut de 

conservation. 

      OBSERVATION LOCALES 

         Au sein de la zone d’étude : Possible 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

CORONELLE LISSE, CORONELLE AUSTRIACA (LINNAEUS, 1768)  

 Source : inpn.mnhn.fr, fiche descriptive 

STATUT REGLEMENTAIRE / 

PATRIMONIAL 

- Espèce protégée par l’Article 3 de l’Arrêté du 

19 novembre 2007 fixant la liste des 

amphibiens et des reptiles protégés sur 

l’ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection ; 

- Espèce classée « quasi-menacé » dans la liste 

rouge des reptiles et amphibiens de la région 

Rhône-Alpes (2015). 

-  

 
Source : KARUM, 2013 

DISTRIBUTION 

On retrouve ce serpent dans toute L’Europe, excepté le nord de la Scandinavie 

et l’extrême sud. Elle présente cependant une répartition assez morcelée dans 

son aire de répartition. En France, elle est absente du bassin aquitain et de la 

frange méditerranéenne. En Rhône-Alpes on la retrouve jusqu’à 2 000 mètres 

d’altitude. 

BIOLOGIE 

Habitat : Cette espèce thermophile occupe divers milieux rocailleux on l’on 

retrouve une composante d’embroussaillement, comme les murs de pierres 

envahis de ronces, les abords de chemins de fer, les éboulis et pierriers, mais aussi 

les pelouses sèches et divers milieux ouverts chauds. C’est également un hôte 

fréquent des carrières. Ce serpent se caractérise par la faible surface de son 

domaine vital. En cas de temps froid ou doux, la Coronelle lisse se cache sous 

divers abris (pierres plates, tôles ...) dont elle profite de la chaleur accumulée. 

Hivernation : Cette espèce est la seule couleuvre vivipare de la région, elle rentre 

en activité au mois de mars. 

Reproduction : La gestation de la femelle peut durer entre deux et sept mois selon 

l’altitude. La femelle met bas entre 2 et 16 jeunes généralement en 

aout/septembre, parfois plus tard. Alimentation : Les adultes de nourrissent 

principalement de vertébrés (micromammifères, lézards…), alors que les jeunes 

prédatent des arthropodes (notamment orthoptères). 

RARETE & MENACES  

Comme beaucoup d’espèces liées aux milieux ouverts, la Coronelle lisse est 

victime de l’altération de ses habitats par l’abandon de pratiques pastorales au 

profit d’une agriculture plus intensive. Cependant, ce serpent qui occupe un 

faible domaine vital, semble s’adapter relativement mieux que d’autres espèces 

à ces modifications. 

       OBSERVATION LOCALES 

         Au sein de la zone d’étude : Possible 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

1.1.4. MAMMIFERES TERRESTRES 

LIEVRE VARIABLE – LEPUS TIMIDUS (Linnaeus, 1758) 

Source : INPN, Lepus timidus (L., 1758),  https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61699/tab/fiche 

STATUT REGLEMENTAIRE/PATRIMONIAL 
 

- Espèce classée « vulnérable » dans la liste 

rouge Rhône-Alpes. 

- Espèce d’intérêt communautaire classée à 

l’Annexe V de la Directive « Habitat-Faune-

Flore ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Erik Christensen (2004) 

DISTRIBUTION 

En France, il se rencontre dans les Alpes et les Préalpes, de la Haute-Savoie aux Alpes-

Maritimes. Dans les Pyrénées, sa présence est liée à des lâchers réalisés entre 1978 et 1982. 

BIOLOGIE  

Habitat : Le Lièvre variable fréquente les forêts mixtes des Alpes et alpages à gros blocs, de 

700 à 3000 m d’altitude (parfois jusqu’à 3700m). Il apprécie les crêtes et les landes arbustives, 

les pierriers et les éboulis, ainsi que les bois de Pins à crochets en hiver. 

Activité : Actif toute l’année, le Lièvre variable est crépusculaire, nocturne et en partie diurne. 

Solitaire, il gîte entre les rochers, dans un terrier de marmotte, sous une racine.  

Reproduction : La période de reproduction s’étend de février à août, la femelle peut avoir 2 

à 3 portées de 2 à 5 petits par an. Les petits sont sevrés en 3 semaines et s’émancipent à 1 

mois. 

Alimentation : Il se nourrit uniquement de végétaux (plantes herbacées, lichens, écorces et 

rameaux). 

RARETE & MENACES  

Depuis 1964, l’espèce a disparu de plus de 100 communes du massif alpin, dont 50 en Rhône-

Alpes. Ce retrait est particulièrement sensible dans les Bauges, en Chartreuse, sur les sommets 

du Trièves et de la Matésine, dans le Diois.  

Peu d’études ont été menées sur cette espèce : la méconnaissance de son statut de 

conservation, de son éco-éthologie, devrait inciter à la prudence. 

L’enfrichement, la destruction et le morcellement de l'habitat par les aménagements 

(urbanisation, construction de routes, pistes et remontées mécaniques) sont des facteurs de 

régression de l’espèce. 

OBSERVATIONS LOCALES 

Au sein de la zone d’étude : oui 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 4 : ARRETE DE DUP - CAPTAGES DES PORTETTES 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 5 : ARRETE DE DUP - CAPTAGE DE CHARANCE 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 6 : ARRETE DE DUP - CAPTAGE DE JERUSALEM 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 7 : CARTE DES ALEAS / PPR COMMUNES DES ORRES 
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SEMLORE – RENFORCEMENT DE L'EQUIPEMENT EN NEIGE DE CULTURE SUR LES PISTES CAIRN ET CRETES  

KARUM – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 8 : CALCUL DES ESTIMATIONS DE GES DU PROJET 

La phase de réalisation du présent projet concerne des travaux de terrassement.  

 

TRAVAUX DE TERRASSEMENT 
 

A partir des données de consommation de carburant sur des chantiers identiques, les 

ratios suivants ont été estimés : 

 

 Les engins mobilisés pour l’installation d’un réseau neige consomment 

l’équivalent de 12,3 LGNR/ml de réseau neige. 

 

L’installation du réseau neige est de l’ordre de 4710 ml. La consommation de GNR à 

prévoir est donc de l’ordre de 57 933 LGNR. 

 

4 710 𝑚𝑙 ∗ 12,3
𝐿𝐺𝑁𝑅

𝑚𝑙
= 57 933 𝐿𝐺𝑁𝑅 

 

En considérant le facteur d’émissions de l’ADEME de 3,17 kgCO2eq/L, les émissions de GES 

générées par la pose du réseau neige sont de l’ordre de 183,6 tCO2eq.  

 
57 933 𝐿𝐺𝑁𝑅 ∗ 3,17 𝑘𝑔𝐶𝑂2𝑒𝑞 𝐿𝐺𝑁𝑅⁄ = 183 647 𝑘𝑔𝐶𝑂2𝑒𝑞 = 183,6 𝑡𝐶𝑂2𝑒𝑞 

 

 

En résumé, la mobilisation d’engins de chantier pour les travaux de réseau neige et 

d’installation du réseau neige est à l’origine de l’émission de 183,6 tCO2eq soit 

l’équivalent de l’empreinte carbone annuelle de 16 français1  

 

 

 
1 A titre de comparaison, l’empreinte carbone annuelle d’un citoyen français en 2020 

représente en moyenne 11,2 tCO2eq. 


